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Délibération n° C-24-12

Le Conseil d’administration, réuni le 26 novembre 2024 

Vu le décret n°2009-636 du 8 juin 2009 modifié portant création de l’Etablissement public foncier de 
Bretagne (EPF) ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu l’arrêté du 7 août 2015 modifié relatif aux règles budgétaires des organismes ; 

Vu le règlement intérieur modifié de cet établissement, approuvé par délibération n° C-23-08 du Conseil 
d'Administration en date du 04 juillet 2023; 

Vu le budget initial de l’établissement pour 2024, approuvé par la délibération du Conseil 
d’Administration C-23-18 en date du 28 novembre 2023 ; 

Vu le rapport de l’ordonnateur présenté par la directrice générale ; 

Considérant la nécessité de réactualiser et réviser la programmation annuelle pour tenir compte des 
aléas et événements initialement non prévus ; 

Après en avoir délibéré : 

Article 1 : 

Vote les autorisations budgétaires suivantes: 
51.1 ETPT 
52 115 473.00 € d’autorisations d’engagement dont :

� 3 790 000.00€ personnel
� 48 121 235.00€ fonctionnement
� 204 238.00€ investissement

41 838 301.00€ de crédits de paiement dont : 
� 3 790 000.00€ personnel 
� 37 895 561.00€ fonctionnement
� 152 740.00€ investissement 

42 298 112.00€ de recettes 
459 811.00€ d’excédent budgétaire 

Article 2 : 

Arrête les éléments d’exécution comptable suivants : 
1 296 235.00€ de variation de trésorerie 
(+) 3 434 280.00€ de résultat patrimonial 
(+) 7 294 280.00€ de capacité d’autofinancement
(+) 7 052 333€ de variation de fonds de roulement 

Article 3 : 

Les éléments relatifs aux articles 3 et 4 de la délibération du budget initial C-23-18 en date du 28 
novembre 2023 restent inchangés. 

Publiée au recueil des actes le 10/12/2024
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Les tableaux des emplois, des autorisations budgétaires, de l’équilibre financier et de la situation 
patrimoniale sont annexés à la présente délibération. 

Nombres de votants : 28 
Nombre de voix POUR : 28 
Nombre de voix CONTRE : 0 
Nombre d’abstentions : 0 

La présente délibération sera publiée au recueil des actes administratifs de l’établissement public foncier de
Bretagne de l’établissement.
La présente délibération et les pièces s’y rapportant sont également consultables au siège de l’établissement
public foncier de Bretagne, 14 avenue Henri FREVILLE – CS 90721 – 35207 RENNES cedex 2. 

Le Président du Conseil d’administration

Philippe HERCOUET 

Approuvé par le Préfet de Région  

Pour le Préfet de région, et par 

délégation, 

l'adjoint au Secrétaire général 

pour les affaires régionales  

Ludovic MAGNIER

Philippe 
HERCOUET

Signature numérique 
de Philippe 
HERCOUET 
Date : 2024.12.03 
19:50:19 +01'00'

Signé électroniquement le 09/12/2024

par Ludovic MAGNIER
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